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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_11_08_551 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP851898320 / SIREN 851898320 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Julie MAZUREK / domiciliée 16 rue Villeroy / 

69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du Rhône en date du 23 septembre 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Julie MAZUREK / domiciliée 16 rue Villeroy / 69003 LYON ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP851898320, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 23 septembre 2022 et n’est pas 
limité dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Julie MAZUREK est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile  
 
Article 4 :  Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 16 novembre 2022 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent 
Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex Page 1 sur 2 

 

 
 

Récépissé de déclaration 
n° DDETS69_SAP_2022_11_14_568 

 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

n° SIREN 918639360 
sous le n° SAP918639360 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
VU l’arrêté n° 2022-10-18-R-0803 de la Métropole de Lyon en date du 18 octobre 2022 autorisant le service 

d’aide et d’accompagnement à domicile pour personnes âgées et personnes en situation de handicap à 
l’association ARIANE (SIREN 918639360) à effet du 18 octobre 2022 ;  

 
VU la demande de déclaration déposée par Marc-Antoine LANTERMOZ en tant que président, pour 

l’association ARIANE domiciliée 31 quai Jaÿr 69009 LYON, auprès des services de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 19 octobre 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 
Article 1 
 

L’association ARIANE dont le siège social est situé 31 quai Jaÿr 69009 LYON est enregistrée sous le numéro 

SAP918639360 et déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 

1. Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du Code du travail et pour une durée illimitée en mode uniquement prestataire :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- soins d’esthétique à domicile des personnes dépendantes ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de repas à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 
effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  
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- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques  
et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 

 
 
 
2. Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  

 
Sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) selon l’article 4 de l’arrêté 2022-10-18-R-0803 en mode 
prestataire :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante) ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques. 
 

Article 2  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Article 3 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du Code du travail. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Article 4 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du Code du travail. 
 
Article 5 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
 
 Fait à Villeurbanne, le 8 décembre 2022 

 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 

 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique – 
Direction générale des entreprises – Sous-direction des services marchands – - 61, Bd Vincent Auriol – Bât. Sieyes – Télédoc 171 - 
75703 PARIS Cedex 13 ;  

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2022-A174 du 16 décembre 2022
relatif à l’indemnisation des dégâts de gibier pour la campagne 2022 

Barèmes I – 2  partie : foinᵉ
Barèmes II : céréales, paille, oléagineux, protéagineux

Barèmes III : maïs, tournesol, betterave, sorgho

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le Code de l’environnement, notamment les articles  L 426-1 à L 426-6 et R 426-6 à R 426-9 ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à

M. Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;
VU les décisions de la Commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier du 7 septembre 2022

pour  le  barème I  – 2ème partie  foin,  du  19  octobre 2022  pour  les  barèmes  II  céréales,  paille,
oléagineux,  protéagineux et du 23 novembre pour les barèmes III  maïs,  tournesol,  betterave et
sorgho ;

VU l’avis émis par la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Rhône dans sa
formation spécialisée en matière d’indemnisation des dégâts de gibier, réunie le 2 décembre 2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article     1   : 

Les barèmes I – 2  partie foin ᵉ pour la campagne d’indemnisation 2022 sont déterminés en fonction des
prix fixés par la Commission nationale du 7 septembre 2022 comme suit :

1/3

CNI 07/09/2022
Minimum Moyenne Maximum

Foin 11,52 € 14,40 € 17,28 € 15,00 €

Foin bio (+ 30%) 14,97 € 18,72 € 22,46 € 19,50 €

Luzerne 16,60 €

21,60 €

Luzerne semence 180,00 €

234,00 €

CDCFS 
02/12/2022

Luzerne bio 
(+30%)

Luzerne semence 
bio (+30%)
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Article     2     :   

Les barèmes II – céréales, paille, oléagineux, protéagineux pour la campagne d’indemnisation 2022 sont
déterminés en fonction des prix fixés par la Commission nationale du 19 octobre 2022 comme suit :

Article 3     :  

Les  barèmes  III – maïs,  tournesol,  betterave,  sorgho  pour  la  campagne  d’indemnisation  2022  sont
déterminés en fonction des prix fixés par la commission nationale du 23 novembre 2022 comme suit :

2/3

CNI 23/11/2022
Minimum Moyenne Maximum

Tournesol 58,20 € 59,40 € 60,60 € 59,40 € Bio (+30%) 77,20 €

Maïs grain 28,60 € 29,80 € 31,00 € 29,80 € Bio (+30%) 38,70 €

Maïs ensilage 5,80 € 6,70 € 7,60 € 7,20 € Bio (+30%) 9,40 €

Betterave à sucre
pas de barème national pas de dossier

Sorgho grain

CDCFS 
02/12/2022

Bio (+40%) 
en 2021

Céréales à paille, oléagineux, protéagineux

Culture

CNI 19/10/2022

Prix du quintal en Euros

MINI Moyenne MAXI Décision

Blé dur 39,90 € 41,10 € 42,30 € 41,10 €

Blé tendre panifiable 30,20 € 31,40 € 32,60 € 31,40 €

Orge de mouture 25,90 € 27,10 € 28,30 € 27,10 €

33,10 € 34,30 € 35,50 € 34,30 €

Orge brassicole d'hiver 28,70 € 29,90 € 31,10 € 29,90 €

Avoine noire 24,90 € 26,10 € 27,30 € 26,10 €

Seigle 28,70 € 29,90 € 31,10 € 29,90 €

Triticale 27,10 € 28,30 € 29,50 € 28,30 €

Colza 60,00 € 61,20 € 62,40 € 61,20 €

Pois 36,30 € 37,50 € 38,70 € 37,50 €

Féveroles 36,60 € 37,80 € 39,00 € 37,80 €

Blé tendre BIO (+ 30%) 39,26 € 40,82 € 42,38 € 40,82 €

Triticale BIO (+ 30%) 35,23 € 36,79 € 38,35 € 36,79 €

32,64 € 33,84 € 35,04 € 33,84 €

Méteil bio (+ 30%) 42,43 € 44,00 € 45,55 € 44,00 €

Sorgho

CDCFS 
02/12/2022

Orge brassicole de 
printemps

Méteil (60 % prix du blé 
tendre panifiable + 40 % du 
prix du pois)
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Article 4     :  

Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’Office français de la
biodiversité  du  Rhône,  le  responsable  territorial  de  l’Office  national  des  forêts,  le  président  de  la
Chambre départementale d’agriculture, le président de la Fédération départementale des chasseurs du
Rhône et de la Métropole de Lyon,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs du Rhône et publié dans la presse
agricole.

Le Directeur Départemental,
Jacques BANDERIER
Signé

Délais et voies de recours     :  

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

3/3
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territoires du Rhône
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rrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_12_03_C

180 du 2 décembre 2022

portant prolongation en application de l�article

R.181-41 du code de l�environnement de la

phase

de décision de la demande d�autorisation

environnementale au titre de l� article L.181-1 du

même

code sollicitée par SYTRAL Mobilités pour le

prolongement de la ligne de tramway T6 entre

les

Hôpitaux Est et le campus universitaire de la

Doua (T6 Nord) sur le territoire des communes

de

BRON, LYON 3ème et VILLEURBANNE
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_12_03_C 180 du 2 décembre 2022

portant prolongation en application de l’article R.181-41 du code de l’environnement de la phase
de décision de la demande d’autorisation environnementale au titre de l’ article L.181-1  du même
code sollicitée par SYTRAL Mobilités pour le prolongement de la ligne de tramway T6 entre les
Hôpitaux Est et le campus universitaire de la Doua (T6 Nord) sur le territoire des communes de

BRON, LYON 3ème et VILLEURBANNE

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.181-1 et suivants, R.181-1 et suivants,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par les décrets n°2010-146
du 16 février 2010 et n°2012-16 du 5 janvier 2012,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe),

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er février  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la  décision  n°   69-2022-12-02-19-00002  du  2  décembre  2022 du  directeur  départemental  des
territoires portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales,

VU la demande présentée par l’Autorité Organisatrice des Mobilités des Territoires Lyonnais le 28 février
2022 devenue SYTRAL Mobilités, portant sur l’autorisation de réaliser des travaux de prolongement de
la ligne de tramway T6 vers le nord, des Hôpitaux Est à la Doua, sur le territoire des communes de
BRON, LYON 3ème et VILLEURBANNE (rubriques 1.3.1.0 et 2.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement sous le régime de l’autorisation, et 1.1.1.0, 1.1.2.0 et 2.2.3.0 sous le
régime de la déclaration), 

VU l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation environnementale délivré le 28 février
2022,

VU le déroulement de l’enquête publique du 20 juin 2022 au 21 juillet 2022,

Service Eau et Nature
Unité eau
165, rue Garibaldi, CS 33 862, 69 401 Lyon cedex 03
  1/2

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2022-12-02-00011 - rrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_12_03_C 180

du 2 décembre 2022

portant prolongation en application de l�article R.181-41 du code de l�environnement de la phase

de décision de la demande d�autorisation environnementale au titre de l� article L.181-1 du même

code sollicitée par SYTRAL Mobilités pour le prolongement de la ligne de tramway T6 entre les

Hôpitaux Est et le campus universitaire de la Doua (T6 Nord) sur le territoire des communes de

BRON, LYON 3ème et VILLEURBANNE

14



CONSIDERANT que le rapport d’enquête et les conclusions du commissaire-enquêteur ont été transmis
au pétitionnaire le 3 octobre 2022,

CONSIDERANT que le délai imparti au préfet par l’article R.181-41 du code de l’environnement pour
statuer sur la demande est de deux mois à compter de cette date,

CONSIDERANT que le projet d’arrêté d’autorisation intégrant les prescriptions édictées par le service
coordonnateur fait l’objet de la part du pétitionnaire de demandes de modifications nécessitant un
délai supplémentaire de concertation et d’échanges avec les services contributeurs, 

CONSIDERANT que par conséquent il  convient de prolonger le délai  réglementaire de la phase de
décision,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

Article     1   : Prolongation du délai de la phase de décision

Conformément à l’article R.181-41 alinéa 3 du code de l’environnement, la phase de décision de la
demande d’autorisation environnementale déposée par SYTRAL Mobilités, est prolongée de 2 mois, soit
jusqu’au 3 février 2023.

Article 2     :   Voies et délais de recours

Le présent arrêté est  susceptible de recours  devant  le tribunal  administratif  de Lyon par  le  maître
d’ouvrage dans un délai de deux mois suivant sa notification et par les tiers dans un délai de 4 mois à
compter du premier jour de la publication au recueil des actes administratifs.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Un recours gracieux ou hiérarchique peut être déposé dans les deux mois,  ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais visés ci-dessus.

Article 3 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur départemental  des territoires du Rhône   sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, 
et par délégation
le directeur départemental
Jacques BANDERIER
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Préfecture du Rhône – adresse postale : 69419 Lyon cedex 03 – adresse d’accueil : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon – tél. : 04.72.61.61.61 -
www.rhone.gouv.fr

       Lyon, le 13 décembre 2022

 Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice

signé

   Elena DI GENNARO
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